
Réunion de Conseil Municipal  

Mercredi 15 juillet 2015 

 

 
Présents : Laurence BIWERSI-PATOIS, Bernard BROGNARD, Jérôme 

CHEVALIER, Didier DONEY, Arnaud FORTIN, Anne-Lise GASNER, Emmanuel 

GREMAUD, Vanessa GUINCHARD, Ludovic LAMBERT, Victor PEREIRA, Jean-

Michel TOURNIER, Jean-Marie TRIPONNEY, Myriam VIENOT et Franck 

VILLEMAIN 

Excusés : Sylvain LAURENT qui donne procuration à Victor PEREIRA 

 

Secrétaire de séance : Emmanuel GREMAUD  

 

 

 

1. Approbation du compte rendu de la réunion de Conseil 

Municipal du 04 mai 2015 : 

 

Le compte rendu de la réunion de Conseil Municipal du 04 mai 2015 est 

approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 

2. Approbation du compte rendu de la réunion de Conseil 

Municipal du 15 juin 2015 : 

 

Le compte rendu de la réunion de Conseil Municipal du 15 juin 2015 est 

approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 

3. Validation du devis pour l’aménagement des nouvelles salles 

de classe : 

 

L’adjoint au Maire expose le besoin d’aménager les deux nouvelles salles de 

classe en installant des placards de rangement. 

Après l’étude de la commission et l’analyse des différents devis, il est 

proposé de retenir : 

- CUISINE PASSION  pour la réalisation et l’installation de placards de 

rangement dans les deux salles de classes pour un montant de 5867.96 € HT. 

 

- CUISINE PASSION  pour la réalisation et l’installation de 2 éléments 

muraux pour le hall au rez de chassée pour un montant de 905.30 € HT. 



- UGAP DIRECT pour l’achat de 5 tables pliantes et 30 chaises pour la 

salle annexe pour un montant de 1 667.95 € HT 

- FRANCE EQUIPEMENT pour l’achat de portes-manteaux pour un 

montant de 559.49 € HT 

 

Après délibération à l’unanimité, le Conseil Municipal valide la proposition, 

et autorise Monsieur le Maire à signer le devis. 

 

4. Présentation du rapport d'activité de la Communauté de 

Communes du Pays de Maîche 

 

Monsieur le Maire présente le rapport d'activité de la Communauté de 

Communes du Pays de Maîche pour l'exercice 2014 conformément à l'article 

L.2224-5 du code général des collectivités territoriales. 

 

5. Présentation du rapport annuel du SIVU de l'eau du Plateau 

Maîchois 

 

Monsieur le 1° adjoint présente le rapport relatif au prix et à la qualité de 

l'eau potable pour l'exercice 2014 conformément à l'article L.2224-5 du code 

général des collectivités territoriales. 

 

6. Rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

d’élimination des déchets 

 

Monsieur le 1° adjoint présente le rapport annuel sur le prix et la qualité du 

service d’élimination des déchets 2014 conformément à l'article L.2224-5 du 

code général des collectivités territoriales. 

 

7. Indemnités allouées au Comptable du Trésor Public : 

 

Vu l’article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux 

droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions 

d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements 

publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités 

allouées par les communes pour la confection des documents budgétaires, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions 

d’attributions de l’indemnité de conseil allouée aux comptables non 



centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveur des communes et 

établissements publics locaux, 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 De demander le concours du Receveur Municipal pour assurer 

des prestations de conseil et d’assistance en matière 

budgétaire, économique, financière et comptable définies à 

l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983 

 D’accorder l’indemnité de conseil aux taux de 100 % par an 

 Que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à 

l’article 4 de l’arrêté interministériel précité et sera attribuée 

à Mr COMMAN Jean-Paul, Receveur Municipal 

 De lui accorder également l’indemnité de confection des 

documents budgétaires. 

 

8. Inscription d’un enfant extérieur au village au Groupe 

Scolaire Azelvandre : 

 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier d’un habitant du Russey qui 

demande l’autorisation d’inscrire son enfant au Groupe Scolaire Azelvandre 

sachant que celui-ci est gardé chez sa grand-mère habitant le village 

Après délibération à l’unanimité, le Conseil Municipal autorise l’inscription 

de l’enfant. Un courrier sera envoyé aux parents, et la directrice sera prévenue. 

 

 

9. Achat d’imprimante pour le Groupe Scolaire Azelvandre : 

 

 La directrice du Groupe Scolaire fait savoir qu’elle souhaiterait 

l’acquisition de 4 imprimantes pour les salles de classes. Monsieur le Maire 

informe le Conseil Municipal qu’une somme est allouée chaque année pour les 

investissements de l’école. 

 

Après délibération à l’unanimité, le Conseil Municipal valide le devis et 

autorise Monsieur le Maire à signer le devis. 

 

 

10. Avenant au Marché de travaux « Création de 2 salles de 

classe » : 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que des travaux 

supplémentaires ont été réalisés lors de la création de deux salles de classe, à 

savoir : 



Lot 03 d’un montant de 11 105.13 € TTC : Entreprise BULLIARD Philippe : 

Avenant d’un montant de 870.00 € TTC. 

Lot 06 d’un montant de 9 245.03 € TTC : Entreprise Pro & Cie : Avenant 

d’un montant de 607.57 € TTC. 

 

Après délibération à l’unanimité, le Conseil Municipal valide ces avenants et 

autorise Monsieur le Maire à les signer. 

 

11. Aménagement de sécurité Rue de la Baume et Rue du 

Crotôt : 

 

 Monsieur le 1° adjoint informe le Conseil Municipal que plusieurs habitants 

de la Rue de la Baume se plaignent sans cesse de la vitesse excessive des 

véhicules entrant dans la commune en provenance des Ecorces.  

 Monsieur le 1° adjoint a fait rapport des décisions de la commission voirie. 

 Après rendez-vous avec les services de la DDT, il est proposé de réaliser 

une étude affinée à l’aide d’un système sophistiqué muni d’une caméra qui 

permettra le comptage des différents véhicules qui circulent sur cet axe, leur 

vitesse.... Le rapport obtenu, analysé et commenté par l’entreprise permettra 

d’apporter les solutions les plus appropriées pour réduire la vitesse et de 

réaliser un aménagement en conséquence.  

 Afin d’optimiser les frais engendrés par cette étude, il est proposé de 

réaliser également le même procédé à l’entrée de la Rue du Crotôt en direction 

de Cuché comme discuté lors de la dernière réunion de conseil. 

Après l’étude de la commission et l’analyse des différents devis, il est 

proposé de retenir : 

 L’entreprise ACESTI pour la mise à disposition de deux compteurs 

de trafic routier pour un montant de 800.00 € HT. 

Suite à cette étude, le conseil sera appelé à délibérer sur le choix 

d’aménagement.  

 

Après délibération, 14 pour et 1 abstention, le Conseil Municipal accepte 

cette proposition et autorise Monsieur le Maire à signer le devis. 

 

 

La séance est levée à 22 h 50.        

 

 

 

 



CONSEIL MUNICIPAL DE FRAMBOUHANS 

Réunion du 15 juillet 2015 

Questions diverses 

 
Information n°1 : 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une matinée porte ouverte sera 

réalisée au Groupe Scolaire Azelvandre le samedi matin 05 septembre. A cette occasion 

aura lieu l’inauguration des 2 salles de classes. Un « Infos FRAMBOUHANS » sera diffusé 

courant août. 

 
Information n°2 : 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’à l’occasion de la dernière 

réunion de la Commission Intercommunal d’Aménagement Foncier pour la mise en place 

d’une règlementation des boisements qui a eu lieu le jeudi 02 juillet 2015, la commission a 

validé l’ensemble des propositions retenues par la commission communale. L’enquête 

publique aura lieu cet automne.  

 
Information n°3 :  

 En commission voirie, il a été demandé de réduire la vitesse rue des Bouleaux et 

rue de la Fontenotte. Le responsable de la commission voirie a rencontré l’entreprise 

Signaux Girod afin d’avoir des conseils et des tarifs prévisionnels pour la mise en place de 

minis rond-points aux deux carrefours concernés. Ces informations seront mises à l’ordre 

du jour de la prochaine réunion de commission avec une visite sur le site.

 

Information n°4 :  

 L’association « les petits écoliers » demande un changement du tracé sur le terrain 

de sport de la cour de l’école. A cet égard, une conseillère propose de garder l’existant du 

traçage et de rajouter quelques lignes nécessaires. La commune rencontrera l’association 

ainsi que les enseignants  avant de valider toute décision. 

 

Information n°5 :  

 Un sentier « découverte » a été installé en 2014 dans la forêt de Frambouhans. Il 

reste à mettre les dernières pancartes. A l’issue de ce projet, des conseillers proposent une 

inauguration avec la participation éventuelle de l’ONF qui pourrait animer (exposé sur la 

découverte de la forêt par exemple) et qui se clôturerait par le verre de l’amitié. 

 

Information n°6 :  

 Un conseiller propose l’installation à l’entrée du village d’un panneau lumineux afin 

de mieux communiquer 


